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n° 265 737 du 17 décembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. A. NIANG

Avenue de l'Observatoire 112

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 1er octobre 2021.

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me F. A. NIANG, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de

protection subsidiaire » prise par la partie défenderesse.

2. La partie défenderesse fait défaut à l’audience. Dans un courrier transmis au Conseil, elle a averti de

son absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base

de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je

considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni

ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ».
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, le requérant expose en substance les faits

suivants, tels que résumés dans le point A. de la décision entreprise, qu’il confirme pour l’essentiel dans

sa requête :

« Selon vos dernières déclarations, vous êtes turc, d’origine ethnique kurde, et de confession

musulmane. Vous êtes né le 1er janvier 1963 à Diyarbakir, où vous vivez pendant plus ou moins trente

ans. Vous déménagez ensuite dans la ville de Bolu, dans le district de Duzce, où vous résidez pendant

douze ou treize ans. Puis, vous partez vous installer à Kocaeli, dans le district de Gebze (trois ou quatre

ans), jusqu’à votre départ. Vous travaillez par ailleurs dans la ville de Mugla. Vous êtes sympathisant

des partis kurdes et votez pour eux depuis que vous êtes en âge de le faire. Vous fréquentez de temps

en temps le bureau du parti HDP de Gebze et participez à quelques réunions quand le temps vous le

permet. Vous les aidez également en leur donnant un peu de mazout et vous faites deux ou trois dons

d’argent pour le bureau du parti HDP.

Le 21 septembre 2019, vous rentrez à Gebze pour des congés. Vous vous rendez au bureau du parti

HDP avec un ami. En ressortant du bureau, des policiers en civil contrôlent vos identités respectives. Ils

laissent repartir votre ami, mais vous emmènent dans un véhicule en vous bandant les yeux. Vous êtes

emmené dans une cave avec un microphone devant vous, sans que vous ne puissiez voir personne. On

vous demande de devenir informateur et de révéler ce qu’il se passe au sein du bureau du parti HDP.

On vous propose un travail à Gebze afin que vous soyez près de votre famille en contrepartie. De peur,

vous acceptez cette offre et demandez un délai d’un mois pour démissionner de votre poste à Mugla. Ils

acceptent et vous libèrent. Suite à cela, vous déposez votre démission et retournez à Gebze, sans

parler de tout ceci à qui que ce soit. De là, vous organisez votre départ de Turquie via des passeurs, qui

réussissent à vous obtenir un visa.

Vous partez pour Ankara, puis Istanbul. Le 14 octobre 2019, vous quittez la Turquie depuis l’aéroport

d’Istanbul et atterrissez en Allemagne. Le 1er avril 2020, vous prenez le bus pour la Belgique. Vous

introduisez votre demande de protection internationale le 9 juillet 2020. »

4. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime, pour plusieurs motifs

qu’elle développe, que les déclarations du requérant, de même que les documents versés à l’appui de

sa demande, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de

retour dans son pays d’origine.

5. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant conteste la motivation de la décision entreprise. Il invoque un moyen unique tiré de la violation

« […] des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers ».

En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, la réformation de la décision attaquée

et de lui reconnaître la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, il sollicite le bénéfice du statut de protection

subsidiaire.

6. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée.

7. Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé de la crainte de

persécution et du risque réel d’atteintes graves ainsi allégués par le requérant à l’appui de sa demande

de protection internationale.
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8. A la suite de la partie défenderesse, le Conseil estime en particulier :

- que si le requérant prétend être sympathisant des partis kurdes depuis qu’il est en âge de voter et

avoir fréquenté le bureau du « Halklarin Demokratik Partisi » (ci-après dénommé « HDP »), son profil

politique est très limité (peu d’activités concrètes au sein du parti, connaissances lacunaires) (v. Notes

de l’entretien personnel, pp. 7, 8, 9, 10, 16, 17, 18 et 19) ;

- que l’enlèvement du requérant le 21 septembre 2019 par des policiers qui lui proposent ensuite de

devenir informateur pour leur compte apparaît peu plausible au vu de la faiblesse de son profil politique ;

que le requérant n’a pu apporter aucune information consistante et concrète quant aux raisons pour

lesquelles il aurait été personnellement visé par cet enlèvement ; que le contexte de sa détention n’est

pas davantage crédible (détention de deux heures dans une cave sans qu’il ait été mis au courant de ce

qui était attendu de lui en tant qu’informateur, délai d’un mois concédé sans que des modalités

concrètes soit fixées à l’échéance) (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 11, 14, 15 et 16) ;

- que les craintes et risques allégués par le requérant sont relativisés par le fait qu’il a quitté son pays

légalement muni de son propre passeport national sans rencontrer de problème particulier ainsi qu’au

vu de son manque d’empressement à solliciter la protection internationale (Notes de l’entretien

personnel, pp. 12 et 13) ; qu’il n’apporte aucune preuve du fait qu’il aurait eu recours à des

passeurs pour l’organisation de son voyage ;

- s’agissant de la crainte qu’il exprime à l’égard de sa fille, journaliste, à laquelle les autorités pourraient

s’en prendre, force est de constater que cette dernière se trouve toujours en Turquie, de sorte qu’il n’est

pas possible d’en analyser le bien-fondé ; par ailleurs, pour ce qui est de la condamnation judiciaire de

son frère A., le requérant n’apporte aucun élément probant qui pourrait constituer un commencement de

preuve de cet élément, qu’en tout état de cause, son frère aurait été condamné pour des faits de droit

commun, et qu’il n’invoque personnellement aucun problème personnel en lien avec cette situation (v.

Notes de l’entretien personnel, pp. 5 et 6) ;

- que le requérant ne dépose aucun document suffisamment probant de nature à inverser le sens des

constats qui précèdent ; que la plupart des pièces produites concernent des éléments qui ne sont pas

remis en cause ; quant à la lettre de démission, elle date du 24 juin 2019 alors que le requérant déclare

avoir été enlevé le 21 septembre 2019, ce qui ne cadre pas avec ses déclarations.

Ces motifs, auxquels le Conseil se rallie, suffisent à justifier le rejet de la demande de protection

internationale.

9. Dans sa requête, le requérant n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques de la

décision.

En effet, il se limite en substance tantôt à critiquer l’appréciation posée par la partie défenderesse sur sa

demande de protection internationale de manière très générale (en lui reprochant son analyse qui « […]

relève purement de la spéculation ou d’une mauvaise appréciation de [s]a situation […] »), tantôt à

paraphraser certaines de ses précédentes déclarations et à avancer des justifications afin de minimiser

les lacunes de ses propos. Il explique ainsi notamment que « [l’]'enlèvement et la proposition de devenir

Informateur ne découlent pas [de son] profil politique […] mais du simple fait [qu’il] se trouvait devant le

Bureau du HDP au moment du contrôle d’identité », qu’ « [a]insi décrite, […] la mission d’espionner le

Bureau HDP est à la portée de tout un chacun qui fréquente ledit Bureau », que « [l]a tâche ne requiert

ni d’avoir des activités au profit dudit Parti susceptibles de [le] placer dans la position d’un opposant au

régime pouvant attirer l’attention des autorités sur lui, ni une bonne connaissance du HDP ou une

formation de base ou un profil d’opposant avéré », et que son refus « […] de céder à la proposition peut

aisément se comprendre » dès lors qu’il est de nationalité turque et d’ethnie kurde. Pour ce qui est de

son enlèvement, il insiste sur le fait qu’il a bien décrit les circonstances dans lesquelles s’est déroulé cet

événement et estime qu’il « […] ne peut pas être blâmé sur le choix porté sur lui, décision qui relève de

l’entière discrétion de ses autorités nationales ». Quant au fait qu’il a voyagé légalement vers l’Europe, il

considère que cet élément « […] n’a pas pour effet de dissiper [s]es craintes […] à l’égard de ses

autorités nationales en Turquie », et répète qu’il a eu recours à des passeurs - ce qui n’est toujours pas

étayé à ce stade par le moindre élément concret - et qu’il n’a pas introduit de demande en Allemagne

« […] de peur d’être rapatrié en Turquie ».
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Ces diverses remarques et explications n’apportent toutefois aucun éclairage réellement neuf en la

matière, ne convainquent pas le Conseil et laissent en tout état de cause entières les diverses carences

relevées dans les déclarations du requérant telles qu’évoquées supra.

Dans sa requête, le requérant ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou

consistant pour pallier les nombreuses insuffisances qui caractérisent son récit, et notamment

convaincre de la réalité des craintes et risques qu’il invoque vis-à-vis de ses autorités turques qui, selon

ses dires, voudraient le contraindre à espionner le bureau du parti HDP de Gebze.

10. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base

des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

En outre, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour dans sa

région d’origine en Turquie, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2,

c, de la loi du 15 décembre 1980. Après lecture des informations disponibles, le Conseil rejoint la partie

défenderesse en ce qu’elle en arrive à la conclusion qu’il « […] n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle […] ». La requête ne développe aucune argumentation précise et circonstanciée

sur ce point, se limitant à une brève référence au site des Affaires étrangères de Belgique (v. requête,

avant-dernière page et dernière page). Or, bien que les informations concernant les conditions de

sécurité prévalant en Turquie font apparaître une situation qui reste préoccupante, en particulier dans le

sud-est du pays, le Conseil estime toutefois qu’il ne peut être question d’une situation de violence

aveugle actuellement en Turquie.

11. Entendu à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le

requérant s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

12. Il en résulte que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution

ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept décembre deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


